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Mesures correctives à mettre en œuvre  

Inspection du 02/02/2024 de l’EHPAD Le Clos Saint Jean. 

 

 

Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les 

encadrés du rapport d'inspection (à classer par 

ordre de priorité) 

Injonction (I)/mise en demeure 

(MED)/prescription (P)/ 

Recommandations (R) 

Fondement juridique/référence aux bonnes 

pratiques 

Délai de 

mise en 

œuvre 

Date de 

mise en 

œuvre 

effective 

(zone 

réservée 

pour le suivi 

de la mise en 

œuvre des 

mesures) 

R1 

L’absence d’instances de supervision, de groupe 

de parole ou d’analyse de pratique, hors 

présence de la hiérarchie, ne favorise pas 

l’expression des personnels et ne répond pas aux 

recommandations de la HAS 

R1 : Prévoir des lieux d’expression des personnels conformes 

aux recommandations de la HAS 
3 mois  

R2 

La charte produite à la mission d’inspection est 

celle réalisée par le groupe. Elle n’est pas 

disponible pour les usagers et n’a pas été 

retravaillée avec les professionnels de 

l’établissement – se faisant, l’établissement ne 

met pas en œuvre la recommandation dédiée de 

la HAS.  

R2 : Organiser un groupe de travail à l’échelle de 

l’établissement permettant l’appropriation de la charte de la 

bientraitance 

6 mois  
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